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APPAREIL D'ÉCLAIRAGE 1'X4' INSTALLÉ AU PLAFOND

APPAREIL D'ÉCLAIRAGE 2'X4' INSTALLÉ AU PLAFOND

APPAREIL D'ÉCLAIRAGE 2'X2' INSTALLÉ AU PLAFOND

APPAREIL D'ÉCLAIRAGE DE TYPE RÉGLETTE, 4' DE LONGUEUR OU
SELON LES INDICATIONS AUX PLANS

RAIL D'ÉCLAIRAGE INSTALLÉ AU PLAFOND; LONGUEUR ET NOMBRE DE PROJECTEURS SELON LES
INDICATIONS À LA LISTE DES APPAREILS D'ÉCLAIRAGE

APPAREIL D'ÉCLAIRAGE INSTALLÉ AU PLAFOND OU DANS UNE MARQUISE

APPAREIL D'ÉCLAIRAGE INSTALLÉ EN APPLIQUE AU MUR

LAMPADAIRE

APPAREIL D'ÉCLAIRAGE DE TYPE BOLLARD INSTALLÉ SUR UNE BASE DE BÉTON

PROJECTEUR D'ÉCLAIRAGE INSTALLÉ SUR UNE BASE DE BÉTON OU
SELON LES INDICATIONS AUX PLANS

A: INDIQUE LE TYPE D'APPAREIL-VOIR TABLEAU DES APPAREILS D'ÉCLAIRAGE
PSA: INDIQUE LE PANNEAU DE DÉRIVATIONS ÉLECTRIQUE
1: INDIQUE LE NUMÉRO DU CIRCUIT D'ALIMENTATION
a: INDIQUE L'INTERRUPTEUR CONTRÔLANT L'APPAREIL
HACHURAGE: INDIQUE QUE L'APPAREIL EST ALLUMÉ EN TOUT TEMPS (24H)

PSA-1a

APPAREIL INDICATEUR D'ISSUE INSTALLÉ AU PLAFOND. LE FONCÉ INDIQUE LE NOMBRE
DE FACES ET LES FLÈCHES LA DIRECTION.

APPAREIL INDICATEUR D'ISSUE INSTALLÉ EN APPLIQUE AU MUR. LE FONCÉ INDIQUE LE NOMBRE
DE FACES ET LES FLÈCHES LA DIRECTION.

APPAREIL D'ÉCLAIRAGE D'URGENCE BASSE TENSION À 1 OU 2 PHARES MURAL

APPAREIL D'ÉCLAIRAGE D'URGENCE BASSE TENSION À 1 OU 2 PHARES AU PLAFOND

BATTERIE D'ÉCLAIRAGE D'URGENCE BASSE TENSION C/A PHARES SELON INDICATIONS AUX PLANS

BATTERIE D'ÉCLAIRAGE D'URGENCE BASSE TENSION C/A 2 PHARES ET APPAREIL INDICATEUR D'ISSUE

INTERRUPTEUR 15A, 120V,
"a" INDIQUE: LES APPAREILS COMMANDÉS PAR CET INTERRUPTEUR
"3" INDIQUE: UN INTERRUPTEUR À TROIS VOIES
"4" INDIQUE: UN INTERRUPTEUR À QUATRE VOIES

A

APPAREILS D'ÉCLAIRAGE / SÉCURITÉ

CONTRÔLE D'ÉCLAIRAGE

a
3a
4a

CÂBLAGE/CONDUIT SOUTERRAIN (ENFOUI)

CÂBLAGE AÉRIEN

CIVIL

POTEAU ÉLECTRIQUE

HAUBAN

SORTIE SUPLÉMENTAIRESS

APPAREIL D'ÉCLAIRAGE INSTALLÉ EN APPLIQUE AU MUR

PE

RACCORD DE CONDUIT

GAINE DE TRANSFERT EN PVC 150mm

LAMPADAIRE DOUBLE

COFFRET DE DISTRIBUTION SUR FÛT OU POTEAU

A

INTERRUPTEUR 15A, 120V, AVEC LAMPE TÉMOIN

INTERRUPTEUR 15A, 120V, DE TYPE À CLEF

INTERRUPTEUR 15A, 347V

INTERRUPTEUR 15A, 347V, DE TYPE À CLEF

GRADATEUR 120V COMPATIBLE AVEC LE TYPE D'APPAREIL D'ÉCLAIRAGE

CELLULE PHOTOÉLECTRIQUE

MINUTERIE ASTRONOMIQUE SÉRIE ET2825C DE LA COMPAGNIE INTERMATIC
POUR LE CONTRÔLE DE L'ÉCLAIRAGE EXTÉRIEUR

GRADATEUR 15A, 347V.

INTERRUPTEUR 15A, 347V, AVEC LAMPE TÉMOIN

INTERRUPTEUR 15A, 120V AVEC DÉTECTEUR DE PRÉSENCE

CPE

DÉTECTEUR DE PRÉSENCE

M

DP

DÉTECTEUR DE LUMINOSITÉDL

LÉGENDE D'ÉLECTRICITÉ (DIV.16)

GRADATEUR 120V AVEC DÉTECTEUR DE PRÉSENCE  COMPATIBLE AVEC LE TYPE D'APPAREIL
D'ÉCLAIRAGE

INTERRUPTEUR BASSE TENSION 24V

INTERRUPTEUR 15A, 347V AVEC DÉTECTEUR DE PRÉSENCE

GRADATEUR 0-10V COMPATIBLE AVEC LE TYPE D'APPAREIL D'ÉCLAIRAGE
(C/A CABLAGE BAS VOLTAGE SUPPLÉMENTAIRE)

GRADATEUR 0-10V AVEC DÉTECTEUR DE PRÉSENCE COMPATIBLE AVEC LE TYPE D'APPAREIL
D'ÉCLAIRAGE (C/A CABLAGE BAS VOLTAGE SUPPLÉMENTAIRE)

POWER PACKPP

RELAIS DE CONTRÔLE DE PIÈCER1

MÂT ÉLECTRIQUE

PUIT DE TIRAGE

PRISE DE COURANT SIMPLE 15A, 120V

PRISE DE COURANT DOUBLE 15A, 120V

PRISE DE COURANT DOUBLE 15A, 120V, INSTALLÉE À 40" ADPF OU À 6" AU-DESSUS
D'UN COMPTOIR

PRISE DE COURANT DOUBLE 15A, 120V, AVEC MISE À LA TERRE ISOLÉE (COULEUR ORANGE)

PRISE DE COURANT DOUBLE 15A, 120V, DONT LA PARTIE DU HAUT EST CONTROLÉE PAR UN
INTERRUPTEUR MURAL

PRISE DE COURANT DOUBLE 15A, 120V, C/A DÉTECTION DE FUITE À LA TERRE

PRISE DE COURANT DOUBLE 15A, 120V, INSTALLÉE À 4" SOUS LE PLAFOND JUSQU'À UNE H.M.
MAXIMALE DE 8'-0" ADPF POUR BATTERIE D'ÉCLAIRAGE D'URGENCE

PRISE DE COURANT 30A, 240V, POUR SÉCHEUSE

PRISE DE COURANT 50A, 240V, POUR CUISINIÈRE

PRISE DE COURANT DOUBLE 15/20A, 120 V

PRISE DE COURANT SPÉCIALE À RACCORDER PAR DIV.16 (À DÉFINIR SELON PROJET)

PRISE DE COURANT SPÉCIALE À RACCORDER PAR DIV.16 (À DÉFINIR SELON PROJET)

PRISE DE COURANT SPÉCIALE À RACCORDER PAR DIV.16 (À DÉFINIR SELON PROJET)

PRISES DE COURANT ET SERVICES

PRISE DE COURANT DOUBLE 15A, 120V, INSTALLÉE AU PLANCHER / AU PLAFOND.

B

BOÎTE DE JONCTION

COLONNETTE DE SERVICE

SÉCHOIR À MAINS / SÉCHOIR À CHEVEUX

VENTILATEUR DE PLAFOND

POSTE DE COMMANDE À BOUTON POUSSOIRS

LUMINAIRE DE CIRCULATION

VARIATEUR DE VITESSE

H BOUTON POUSSOIR POUR HANDICAPÉ

PRISE DE COURANT QUADRUPLE 15A, 120V

PRISE DE COURANT 15A, 120V SECTIONNÉE

LÉGENDE D'ÉLECTRICITÉ (DIV.16)

BORNE DE RECHARGE POUR VÉHICULE ÉLECTRIQUE

C

SM SC

BVRE

V

SONETTES

CLOCHEC

RACCORDEMENT DIRECT D'ÉQUIPEMENT

ENROULEUR ÉLECTRIQUE

DÉTECTION ET ALARME INCENDIE

DÉTECTEUR THERMIQUE

F

DÉTECTEUR DE FUMÉE

AVERTISSEUR DE FUMÉE (120V)

DÉTECTEUR DE FUMÉE DE GAINE DE VENTILATION

STATION MANUELLE

KLAXON / KLAXON-STROBE D'ALARME INCENDIE

CLOCHE D'ALARME INCENDIE

MODULE D'ALARME DE DÉBIT (GICLEURS)

F

F

F

D

MODULE DE SURVEILLANCE DE SOUPAPE (GICLEURS)S

MODULE ADRESSABLE DE TRANSMISSION D'ALARME INCENDIE (SIMPLE OU DOUBLE)2

RELAIS ADRESSABLE / RELAIS INTERMÉDIAIRE D'ALARME INCENDIE

RETENUE MAGNÉTIQUE DE PORTE D'ALARME INCENDIE

MODULE DE COMMUNICATION D'ALARME INCENDIE

PANNEAU ANNONCIATEUR D'ALARME INCENDIE

PANNEAU D'ALARME INCENDIE

RÉSISTANCE DE FIN DE LIGNE

PIEZO / PIEZO-STROBE D'ALARME INCENDIEF F

HAUT-PARLEUR D'ALARME INCENDIE

MODULE ISOLATEUR D'ALARME INCENDIE

TÉLÉPHONE POMPIERP

PAI

PAAI

MA MA

RA

RM

MI

MCA

DÉTECTEUR DE MONOXYDE DE CARBONE

AVERTISSEUR DE MONOXYDE DE CARBONE (120V)

VOLET COUPE-FEU COUPE-FUMÉEVCFF

BOÎTIER D'ALIMENTATION AUXILIAIRE D'ALARME INCENDIEBAX

AVERTISSEUR DE MONOXYDE DE CARBONE COMBINÉ FUMÉE (120V)

HORLOGE MURALE

MAC MODULE ADRESSABLE DE CONTRÔLE D'ALARME INCENDIE

RI

IDENTIFICATION DES APPAREILS DE CHAUFFAGE (VOIR TABLEAU)
"C1" INDIQUE: LE TYPE D'APPAREIL
"1.0" INDIQUE: LA CAPACITÉ EN kW DE L'APPAREIL

SORTIES TÉLÉPHONE/INFORMATIQUE ET COMMUNICATIONS

LAMPE TÉMOIN D'APPEL DE GARDE

STATION SIMPLE D'APPEL DE GARDE AVEC BOUTON / STATION DOUBLE

TIRETTE D'APPEL DE GARDE

POSTE D'INTERCOMMUNICATION

POSTE D'APPEL DE GARDE

PANNEAU DE CONTRÔLE POUR SYSTÈME D'APPEL DE GARDE

STATION RÉSEAU SANS FIL (WIFI)

PANNEAU D'INTERCOMMUNICATION

APPAREILS DE CHAUFFAGE

PLINTHE ÉLECTRIQUE DE CHAUFFAGE (TYPE ET CAPACITÉ INDIQUÉS AUX PLANS)

PLINTHE ÉLECTRIQUE DE CHAUFFAGE C/A RELAIS (TYPE ET CAPACITÉ INDIQUÉS AUX PLANS)

PLINTHE ÉLECTRIQUE DE CHAUFFAGE C/A THERMOSTAT INTÉGRÉ
(TYPE ET CAPACITÉ INDIQUÉS AUX PLANS)

AÉROCONVECTEUR ENCASTRÉ / SURFACE

AÉROTHERME

AÉROCONVECTEUR INSTALLÉ AU PLAFOND

AÉROTHERME AU GAZ FOURNI ET INSTALLÉ PAR LA DIV.15, RACCORDÉ PAR LA DIV.16G

THERMOSTAT DE CHAUFFAGE ÉLECTRONIQUE PROGRAMMABLE

RELAIS DE CONTRÔLE DE CHAUFFAGE

DÉTECTION, ALARME INTRUSION ET SÉCURITÉ

CLAVIER D'ALARME INTRUSION

CLOCHE D'ALARME INTRUSION

DÉTECTEUR DE MOUVEMENT

CAMÉRA

PANNEAU DE CONTRÔLE D'ALARME INTRUSION

CONTACT MAGNÉTIQUE DE PORTE

GÂCHE ÉLECTRIQUE

LECTEUR DE CARTE

ÉLECTRO-AIMANT

BOÎTIER D'ALIMENTATION

PANNEAU DE CONTRÔLE DES ÉLECTRO-AIMANTS

A

OPÉRATEUR DE PORTE

CLEF D'ÉVITEMENT D'UN ÉLECTRO-AIMANT

PANNEAU DE CONTRÔLE D'ACCÈS

THERMOSTAT DE CHAUFFAGE BASSE TENSION (24V) ÉLECTRONIQUE PROGRAMMABLE

AFFICHEUR POUR SYSTÈME D'APPEL DE GARDE

DÉTECEUR DE BRIS DE VITRE

LÉGENDE D'ÉLECTRICITÉ (DIV.16)

T

T

R

PAG

PCAG

AFF

INT

PCAI

CP

DBV

OP

G

L/C

BA

PCA

EA

CE

PCEA

C1
1.0

CCTS

DÉTECTEUR DE REQUÊTE DE SORTIET-REX

SORTIE DE TÉLÉPHONE

SORTIE POUR CÂBLO-DISTRIBUTION

SORTIE POUR SYSTÈME INFORMATIQUE (DATA)

SORTIE COMBINÉE POUR TÉLÉPHONE ET SYSTÈME INFORMATIQUE (DATA)

HAUT-PARLEUR ENCASTRÉ / MURAL

HAUT-PARLEUR POUR SYSTÈME D'APPEL GÉNÉRAL ENCASTRÉ / MURAL

SORTIE HDMI

SORTIES INSTALLÉES AU PLAFOND

SORTIES INSTALLÉES À 40" ADPF OU À 6" AU-DESSUS D'UN COMPTOIR / OU HM INDIQUÉ AU PLAN

SORTIES  INSTALLÉES AU PLANCHER

SORTIE AUDIO

PANNEAU CHAUFFANT RADIANT (2'-0"x2'-0" / 2'-0"x4'-0")

CÂBLE DE PLANCHER CHAUFFANT

BARRE-PANIQUEBP

SORTIE COAXIALE

TIGE / BARRE DE MISE À LA TERRE

VOLET MOTORISÉ FOURNI ET INSTALLÉ PAR LA DIV.15, RACCORDÉ PAR LA DIV.16

CONTACTEUR MAGNÉTIQUE

DÉMARREUR MANUEL / MAGNÉTIQUE

DÉMARREUR MAGNÉTIQUE DU TYPE COMBINÉ À DISJONCTEUR

SECTIONNEUR DE CAPACITÉ INDIQUÉE, AVEC OU SANS FUSIBLE

PANNEAU ÉLECTRIQUE 120/240V ENCASTRÉ / SURFACE

PANNEAU ÉLECTRIQUE 120/208V ENCASTRÉ / SURFACE

PANNEAU ÉLECTRIQUE 347/600V ENCASTRÉ / SURFACE

MOTEUR MONOPHASÉ / TRIPHASÉ (HP INDIQUÉ AUX PLANS)

HOTTE DE CUISINIÈRE FOURNIE ET INSTALLÉE PAR DIV.15, RACCORDÉE PAR DIV.16

INTERRUPTEUR DE TRANSFERT AUTOMATIQUE / MANUEL

SERPENTIN DE CHAUFFAGE FOURNI ET INSTALLÉ PAR LA DIV.15, RACCORDÉ PAR LA DIV.16

CHAUFFE-EAU FOURNI ET INSTALLÉ PAR LA DIV.15, RACCORDÉ PAR LA DIV.16

DISTRIBUTION

H

TRANSFORMATEUR EN PLAN / DIAGRAMME

PANNEAU DE CONTRÔLE

TX

NOMENCLATURES

ÉQUIPEMENT EXISTANT À CONSERVER

ÉQUIPEMENT EXISTANT À ENLEVER

ÉQUIPEMENT EXISTANT À DÉPLACER ET/OU À MODIFIER

ÉQUIPEMENT EXISTANT À FOURNIR ET INSTALLER

ÉQUIPEMENT EXISTANT À CONSERVER / CONSERVÉ

ÉQUIPEMENT EXISTANT À ENLEVER / ENLEVÉ

ÉQUIPEMENT EXISTANT À RELOCALISER / RELOCALISÉ

ÉQUIPEMENT EXISTANT À MODIFIER / MODIFIÉ

ÉQUIPEMENT À L'ÉPREUVE DES INTEMPÉRIES C/A COUVERCLE ÉTANCHE ET
MARQUAGE OBLIGATOIRE "EXTRA DUTY" OU "WT LOCATION"

SANS FUSIBLE

ÉQUIPEMENT OU DISJONCTEUR AVEC DÉTECTEUR DE FUITE À LA TERRE

MISE À LA TERRE / MISE À LA TERRE ISOLÉE

EC

EE

ER

EM

EI

SF

DDFT

MALT / MALTI

ÉQUIPEMENT ANTIDÉFLAGRANTEXP

HAUTEUR DE MONTAGE

CONDUIT VERS LE HAUT

CONDUIT VERS LE BAS

HM

EH

EB

AU DESSUS DU PLANCHER FINIADPF

ÉQUIPEMENT AVEC GARDE PROTECTEURG

FUSIBLE 15A

SECTIONNEUR 15A-1PÔLE AVEC OU SANS FUSIBLE

DISJONCTEUR 30A-3PÔLES
30A

3P

15A
1P

15A

MESURAGE HYDRO-QUÉBEC  / COMPTEUR HYDRO-QUÉBECHQ HQ

DIAGRAMME DE DISTRIBUTION

PANNEAU EN CONTREPLAQUÉ 3/4" IGNIFUGE PEINT EN GRIS POUR DISTRIBUTION ÉLECTRIQUE,
TÉLÉPHONIQUE OU INFORMATIQUE

VARIATEUR DE FRÉQUENCES

DÉTECTEUR DE GAZ NOCIFS (NO ET CO) INSTALLÉ AU PLAFOND / MURAL
FOURNI ET INSTALLÉ PAR LA DIV.15, RACCORDÉ PAR LA DIV.16

CO NO

TRANSFORMATEUR 120/24V

LÉGENDE D'ÉLECTRICITÉ (DIV.16)

T

PC

VFD

COUPURE DE LIGNE

EMBASE DE MESURAGE HYDRO-QUÉBEC

ÉQUIPEMENT INSTALLÉ EN SURFACE AU MUR

PANNEAU TÉLÉCOM P3000 POUR LOGEMENT FOURNI PAR ****BELL/VIDÉOTRON*** ET RACCORDÉ
PAR L'ÉLECTRICIEN

HAUTEUR DE MONTAGE À DÉFINIR SUR PLACEHM:ADSP

PX
IDENTIFICATION D'UNE PHOTO
PX: INDIQUE LE No. DE LA PHOTO
LES FLÈCHES INDIQUENT LE SENS OÙ REGARDER

NOUVEL ÉQUIPEMENTN
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COLLÈGE MONTMORENCY

ÉLECTRICITÉ - SECTION 16

1.0 GÉNÉRALITÉS

1.1 DÉFINITIONS:

· LE MOT « ENTREPRENEUR GÉNÉRAL» DÉSIGNE LA COMPAGNIE RESPONSABLE DE L'EXÉCUTION DE L'ENSEMBLE DES
TRAVAUX ET DE LA COORDINATION ENTRE DISCIPLINES.

· LES MOTS « ENTREPRENEUR » OU « SOUS-TRAITANT » DÉSIGNENT LE RESPONSABLE D'UNE SECTION SPÉCIFIQUE

(PLOMBERIE, VENTILATION, ÉLECTRICITÉ, ETC.).

· LE MOT « PROPRIÉTAIRE » DÉSIGNE COLLÈGE MONTMORENCY.

· LE MOT « ARCHITECTE » DÉSIGNE CB ARCHITECTES.

· LE MOT « INGÉNIEUR » DÉSIGNE LA FIRME DWB CONSULTANTS.

1.2 CODES ET RÈGLEMENTS:

TOUTES LES INSTALLATIONS SERONT FAITES SUIVANT LES CODES, RÈGLEMENTS ET LOIS APPLICABLES, TELS LE CODE

DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC, LE CODE NATIONAL DE LA PLOMBERIE, LE CODE CANADIEN DE L'ÉLECTRICITÉ, LA RÉGIE

DU BÂTIMENT, LES EXIGENCES MUNICIPALES, LES NORMES DES COMPAGNIES DE SERVICES PUBLICS, TELLES QUE

HYDRO-QUÉBEC, ÉNERGIR, ETC. OBTENIR TOUTES APPROBATIONS REQUISES ET PAYER TOUTES LES INSPECTIONS

ET/OU PERMIS REQUIS PAR LES AUTORITÉS.

1.3 ÉTENDUE DES TRAVAUX:

FOURNIR ET INSTALLER TOUS LES MATÉRIAUX ET L'ÉQUIPEMENT ET FOURNIR TOUTE LA MAIN-D'OEUVRE NÉCESSAIRE

POUR L'INSTALLATION COMPLÈTE ET OPÉRATIONNELLE DES SYSTÈMES DÉCRITS DANS LES PRÉSENTS « DOCUMENTS »

ET DES SYSTÈMES (ET/OU PARTIES DE SYSTÈMES) REQUIS PAR LES CODES ET LOIS APPLICABLES. LE TOUT SERA FAIT

AUSSI SELON LES RÈGLES DE L'ART ET LES PRATIQUES COURANTES.

1.4 DESSINS D'ATELIER:

FOURNIR PAR COURRIEL EN FORMAT PDF POUR APPROBATION, LES DESSINS D'ATELIER DE CHACUNE DES PIÈCES

D'ÉQUIPEMENT À INSTALLER. LES COMMANDES NE POURRONT ÊTRE COMPLÉTÉES QU'APRÈS L'APPROBATION DES
DESSINS.

LA PAGINATION COMPLÈTE DE TOUS LES DESSINS D'ATELIER DEVRA ÊTRE APPOSÉE AU COIN INFÉRIEUR DROIT DE
CHAQUE PAGE, SANS EXCEPTION, QU'IL S'AGISSE DE DESSINS D'ATELIER SOUS FORME DE CAHIERS, BROCHURES,
CROQUIS OU AUTRES.

UNE PAGE DE PRÉSENTATION DOIT ÊTRE DRESSÉE POUR CHAQUE DESSIN D'ATELIER IDENTIFIANT CLAIREMENT LES

INFORMATIONS DU PROJET ET AUTRES DÉTAILS PERTINENTS.

L'ENTREPRENEUR AURA LA RESPONSABILITÉ DE FAIRE LES COPIES NÉCESSAIRES POUR LES BESOINS DES CAHIERS
D'ENTRETIEN ET CEUX DE SES SOUS-TRAITANTS.

1.5 ÉQUIVALENCE:

LES PRODUITS PROPOSÉS COMME ÉQUIVALENTS DEVRONT ÊTRE APPROUVÉS PAR L'INGÉNIEUR PENDANT LA PÉRIODE

DE SOUMISSION. SI DES CHANGEMENTS DEVIENNENT NÉCESSAIRES À CAUSE DES ÉQUIVALENCES, LES COÛTS

ADDITIONNELS SERONT SOUS LA RESPONSABILITÉ DU SOUS-TRAITANT AYANT SOUMIS LA PROPOSITION D'ÉQUIVALENCE.

1.6 COORDINATION:

L'ENTREPRENEUR DOIT COORDONNER SES TRAVAUX AVEC CEUX DE SES SOUS-TRAITANTS ET CEUX DES AUTRES
ENTREPRENEURS, SUIVRE LA PROCÉDURE GÉNÉRALE ET NETTOYER AU BESOIN. SI LES MATÉRIAUX OU L'ÉQUIPEMENT

FOURNIS DOIVENT ÊTRE INCORPORÉS DANS LES TRAVAUX DES AUTRES CORPS DE MÉTIER, L'ENTREPRENEUR AURA LA

RESPONSABILITÉ DE LOCALISER ET INCORPORER LE TOUT À TEMPS POUR NE PAS RETARDER LA BONNE MARCHE DU
CHANTIER.

1.7 INSTRUCTIONS ET CAHIERS D'ENTRETIEN:

LES REPRÉSENTANTS DU PROPRIÉTAIRE DEVRONT ÊTRE MIS AU COURANT DE L'OPÉRATION ET DE L'ENTRETIEN DE TOUS

LES SYSTÈMES ET ÉQUIPEMENTS. LES ENTREPRENEURS DEVRONT REMETTRE AU PROPRIÉTAIRE, À LA FIN DES TRAVAUX,

TROIS COPIES DES LIVRETS D'INSTRUCTIONS, COMPRENANT LES INSTRUCTIONS RELATIVES À L'ENTRETIEN ET À LA

RÉPARATION DES APPAREILS, UNE LISTE DES PIÈCES DE RECHANGE, LES DESSINS D'ATELIER, ETC. TOUTE

L'INFORMATION SERA RELIÉE DANS UN CAHIER AVEC COUVERTURE RIGIDE.

1.8 ACCEPTATION DES TRAVAUX:

LA DATE D'ACCEPTATION DES TRAVAUX SERA CELLE OÙ LE PROPRIÉTAIRE CONSIDÉRERA L'INSTALLATION MÉCANIQUE

ET/OU ÉLECTRIQUE ESSENTIELLEMENT COMPLÈTE. UNE INSTALLATION MÉCANIQUE ET/OU ÉLECTRIQUE EST

CONSIDÉRÉE COMPLÈTE QUAND LE TOUT EST EN OPÉRATION, LES CONTRÔLES FONCTIONNENT PARFAITEMENT, LES

PIÈCES D'ÉQUIPEMENT SONT IDENTIFIÉES, LES PLANS TELS QUE CONSTRUITS (PLANS SUR LESQUELS LES

MODIFICATIONS APPORTÉES AUX PLANS ORIGINAUX SUR LE CHANTIER AURONT ÉTÉ NOTÉES PAR LE SOUS-TRAITANT) ET

LES MANUELS D'INSTRUCTION SONT REMIS AU PROPRIÉTAIRE.

1.9 PAIEMENT:

AUCUN PAIEMENT NE SERA EFFECTUÉ POUR DES MATÉRIAUX LIVRÉS AU CHANTIER MAIS NON INCORPORÉS AU

BÂTIMENT.

1.10 GARANTIE:

TOUS LES MATÉRIAUX ET ÉQUIPEMENTS PORTERONT UNE GARANTIE COMPLÈTE ET INCONDITIONNELLE D'UN AN APRÈS

L'ACCEPTATION ÉCRITE DES TRAVAUX PAR LE PROPRIÉTAIRE.

2.0 EXIGENCES TECHNIQUES

2.1 DÉMARREURS:

LES DÉMARREURS SERONT FOURNIS, INSTALLÉS ET RACCORDÉS PAR L'ENTREPRENEUR DE LA DIVISION 16. LE CIRCUIT

DE CONTRÔLE DEMEURERA CEPENDANT SOUS LA RESPONSABILITÉ DU SOUS-TRAITANT QUI FOURNIT LES SYSTÈMES

POUR LESQUELS LES DÉMARREURS SONT REQUIS, SAUF INDICATION CONTRAIRE.

2.2 MATÉRIAUX ET INSTALLATION:

TOUS LES MATÉRIAUX UTILISÉS SERONT NEUFS ET DE PREMIÈRE QUALITÉ. TOUS LES ÉQUIPEMENTS CONSTITUANT LES

SYSTÈMES DEVRONT ÊTRE APPROUVÉS CSA POUR L'USAGE. DANS LE CAS D'UN MONTAGE DE PLUSIEURS ÉQUIPEMENTS

À L'INTÉRIEUR D'UN MÊME PANNEAU (BOÎTE DE CONTRÔLE, PAR EXEMPLE), L'ENSEMBLE DEVRA PORTER UNE

APPROBATION CSA SELON LES EXIGENCES DU SERVICE D'INSPECTION DE LA RÉGIE DU BÂTIMENT.

2.3 TRAVAUX DIVERS:

L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL DEVRA EXÉCUTER L'EXCAVATION, LE REMPLISSAGE, LES COULÉES DE BÉTON, LES

PERCEMENTS DE PLUS DE 4'' (100 MM) Ø, LES RENFORCEMENTS D'OUVERTURES, L'ÉTANCHÉITÉ NÉCESSAIRE POUR LES
OUVRAGES.
L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ DEVRA FAIRE LES PERCEMENTS ÉGALES OU INFÉRIEURS À 4'' (100 MM), SCELLER

TOUS LES ESPACES RÉSIDUELS AUTOUR DES TUYAUX ET CONDUITS TRAVERSANT LES MURS OU PLANCHERS. LES

OUVERTURES SERONT SCELLÉES DE FAÇON À CONSERVER L'HOMOGÉNÉITÉ DES ÉLÉMENTS EN CAUSE.

2.4 MANCHONS:

LA MISE EN PLACE DES MANCHONS SERA EXÉCUTÉE PAR CHACUNE DES SPÉCIALITÉS. LES MANCHONS SERONT FAITS

DE TUYAUX D'ACIER, CATÉGORIE 40, D'UN DIAMÈTRE SUFFISANT POUR L'INTRODUCTION DU TUYAU, ET S'IL Y A LIEU, DE
SON ISOLANT.

2.5 PORTES D'ACCÈS:

CHAQUE SOUS-TRAITANT FOURNIRA LES PORTES D'ACCÈS NÉCESSAIRES À SES OUVRAGES POUR FINS D'INSPECTION ET

D'ENTRETIEN. LES PORTES ET CADRES SERONT EN ACIER PEINT, AVEC UNE COUCHE D'APPRÊT ET MUNIS DE FERMETURE

À TOURNEVIS. LES ACCÈS AURONT 305 X 305 MM (12 X 12 PO) MINIMAL OU PLUS SELON LA NATURE DU TRAVAIL À

EXÉCUTER. LES CARACTÉRISTIQUES DES PORTES DEVONT ÊTRE CONFORMES AUX CARACTÉRISTIQUES DES CLOISONS

DANS LESQUELLES ELLES SERONT INSTALLÉES (COUPE-FEU).

2.6 BASES ET SUPPORTS D'APPAREILS:

FOURNIR TOUS LES SUPPORTS, BASES D'APPAREILS ET BASES DE PROPRETÉ EN BÉTON NÉCESSAIRES POUR LA MISE EN

PLACE DES ÉQUIPEMENTS DÉCRITS AUX PLANS. LORSQUE LE BOIS EST UTILISÉ COMME MATÉRIAU À L'EXTÉRIEUR, LES

PIÈCES DE BOIS DOIVENT ÊTRE TRAITÉES EN PROFONDEUR PAR UN PRÉSERVATIF LONGUE DURÉE. LORSQUE L'ACIER

EST UTILISÉ COMME MATÉRIAU À L'INTÉRIEUR OU À L'EXTÉRIEUR, IL DOIT ÊTRE GALVANISÉ (PEINT AU GALVICON).

2.7 IDENTIFICATION DES ÉQUIPEMENTS:

IDENTIFIER TOUS LES ÉQUIPEMENTS DE DISTRIBUTION DE LA SALLE ÉLECTRIQUE AVEC DES PLAQUES LAMICOID.

IDENTIFIER TOUTES LES PRISES, INTERRUPTEURS ET THERMOSTAT AVEC UN RUBAN ADHÉSIF CLAIR ET LETTRAGE NOIR.
IDENTIFIER TOUTES LES BOITES DE JONCTION AVEC UN CODE DE COULEUR DISTINCT SELON LA TENSION ET/OU
SYSTÈME. IDENTIFIER LE CÂBLAGE AVEC DU RUBAN ADHÉSIF DE COULEUR APPROPRIÉ. IDENTIFIER SUR DES FEUILLES

DACTYLOGRAPHIÉES LA LISTE DES CIRCUITS À L'INTÉRIEUR DES PORTES DE PANNEAU.

2.8 ESSAIS:

FAIRE TOUS LES ESSAIS ET LES ÉPREUVES NÉCESSAIRES EN PRÉSENCE ET À LA SATISFACTION DE L'INGÉNIEUR AFIN DE

DÉMONTRER LE PARFAIT FONCTIONNEMENT DES SYSTÈMES ET/OU APPAREILS. SI L'INGÉNIEUR N'EST PAS SATISFAIT DE

LA FAÇON DONT SE DÉROULE LES ESSAIS ET LA MISE EN MARCHE ET/OU DES RÉSULTATS OBTENUS, IL PEUT EXIGER

QUE L'ENTREPRENEUR REFASSE EN TOUT OU EN PARTIE LES OPÉRATIONS REQUISES. APRÈS AVOIR TERMINÉ SES

TRAVAUX, LE SOUS-TRAITANT EN ÉLECTRICITÉ DEVRA BRANCHER ET VÉRIFIER TOUTES LES CHARGES ET S'ASSURER

QU'ELLES SONT BIEN ÉQUILIBRÉES. SI NÉCESSAIRE, IL RÉAMÉNAGERA SES RACCORDEMENTS DE MANIÈRE À OBTENIR
UN BALANCEMENT DE +/- 10%.

2.9 MISE EN MARCHE:

CHAQUE SYSTÈME DOIT ÊTRE MIS EN MARCHE AFIN DE S'ASSURER QUE LE SYSTÈME OPÈRE SUIVANT L'ESPRIT DES

PLANS ET DEVIS. FOURNIR À L'INGÉNIEUR UN CERTIFICAT, SIGNÉ PAR LES DIFFÉRENTS RESPONSABLES IMPLIQUÉS,

AFFIRMANT QUE LES ESSAIS ONT ÉTÉ EFFECTUÉS EN LEUR PRÉSENCE ET QUE LES SYSTÈMES SONT EN ÉTAT D'OPÉRER

ADÉQUATEMENT, CE CERTIFICAT DEVANT ÊTRE FOURNI À L'INGÉNIEUR AVANT L'INSPECTION FINALE.

2.10 CERTIFICATS ET PLANS « TELS QUE CONSTRUITS »:

À LA FIN DU CONTRAT, TOUS LES CERTIFICATS D'INSPECTION FINALE ET D'ACCEPTATION PAR LES AUTORITÉS

COMPÉTENTES SERONT REMIS AU PROPRIÉTAIRE. FOURNIR AU PROPRIÉTAIRE 1 COPIE DES PLANS MONTRANT LES

INSTALLATIONS TELLES QUE CONSTRUITES AVEC LES CHANGEMENTS ANNOTÉS EN ROUGE.

2.11 MONTAGE DE L'ÉQUIPEMENT ET APPAREILLAGE ÉLECTRIQUE:

DANS LES ENDROITS OÙ IL Y A CONCENTRATION DE MOTEURS OU AUTRES APPAREILS, LES SECTIONNEURS, LES

DÉMARREURS, LES CONTRÔLES ET LES CANIVEAUX DEVRONT ÊTRE GROUPÉS ET INSTALLÉS AU MUR SUR UN PANNEAU

DE BOIS EN CONTREPLAQUÉ NEUF DE 20 MM (3/4 PO) D'ÉPAISSEUR, PEINT EN GRIS PÂLE ET ANCRÉ AU MUR OU SUR UNE

STRUCTURE MÉTALLIQUE EN « U » OU EN « L » , À LA SATISFACTION DE L'INGÉNIEUR.

LES APPAREILS INSTALLÉS AU PLANCHER, TELS QUE CENTRE DE DISTRIBUTION, TRANSFORMATEUR, ETC., SERONT

MUNIS D'UNE BASE DE PROPRETÉ EN BÉTON DE 100 MM (4 PO) D'ÉPAISSEUR MINIMALE, ET CE MÊME SI NON INDIQUÉ
AUX DESSINS.

2.12 HAUTEURS DE MONTAGE:

SAUF INDICATIONS CONTRAIRES, LA HAUTEUR DE MONTAGE DES ÉQUIPEMENTS EST DONNÉE À COMPTER DE LA

SURFACE DU PLANCHER FINI JUSQU'À L'AXE CENTRAL DE L'APPAREIL :

· PRISES MURALES : EN GÉNÉRAL (18 PO);
· PRISES MURALES AU-DESSUS DES COMPTOIRS OU D'UN DOSSERET : 175 MM (7 PO);
· PANNEAUX DE DISTRIBUTION JUSQU'À 42 CIRCUITS: PARTIE SUPÉRIEURE À 1830 MM (72 PO);

· PRISES DE TÉLÉPHONE, D'INFORMATIQUE ET DE TÉLÉVISION : (18 PO);
· POSTES MANUELS D'ALARME INCENDIE : 1200 MM (48 PO);
· SONNERIE D'ALARME INCENDIE : 2135 MM (84 PO) DU PLANCHER OU 150 MM (6 PO) AU-DESSUS DE LA PORTE;
· LES INDICATEURS « SORTIE » : 150 MM (6 PO) AU-DESSUS DE LA PORTE;
· LES APPLIQUES D'ÉCLAIRAGE : 2300 MM (90 PO);

· LES INTERRUPTEUR D'ÉCLAIRAGE : 1200 MM (48 PO);
· LES THERMOSTATS : 1200 MM (48 PO);
· LES APPAREILS D'ÉCLAIRAGE D'URGENCE : 2300 MM (90 PO).

3.0  EXIGENCES PARTICULIÈRES

3.1 EXISTANT À ENLEVER OU À RELOCALISER:

APRÈS AVOIR ENLEVÉ L'ÉQUIPEMENT EXISTANT DE SON EMPLACEMENT ACTUEL, L'ENTREPRENEUR DEVRA DÉSAFFECTER
LES SERVICES CONNEXES DEVENUS INUTILES EN ENLEVANT TOUS LES ACCESSOIRES ET CONDUITS, ET CE, JUSQU'AUX
MAÎTRES-CONDUITS TOUT EN BOUCHANT LES EMBRANCHEMENTS AUX MAÎTRES-CONDUITS POUR USAGE FUTUR. EN

PLUS DE CE QUI EST SPÉCIFIQUEMENT DEMANDÉ D'ÊTRE RELOCALISÉ, L'ENTREPRENEUR DOIT FAIRE LES

RELOCALISATIONS MINEURES REQUISES, TELLES QUE CERTAINES TIGES DE SUPPORTS, PETITS CONDUITS MÉCANIQUES

ET ÉLECTRIQUES, ETC. POUR LAISSER PASSER PLUS FACILEMENT LES NOUVEAUX TRAVAUX, ET CELA MÊME SI ELLES NE

SONT PAS MONTRÉES AUX PLANS.

3.2 EXISTANT À CONSERVER:

TOUT EXISTANT NON MODIFIÉ ET/OU NON RELOCALISÉ MAIS ENCORE UTILE ET/OU FONCTIONNEL SERA VÉRIFIÉ ET

AJUSTÉ ET/OU REMIS EN BON ÉTAT AU BESOIN, POUR ASSURER LA CONTINUITÉ DES SERVICES ET OBTENIR UNE
INSTALLATION PARFAITE.

3.3 COMPATIBILITÉ:

TOUS LES TRAVAUX SERONT COMPLÉMENTAIRES AUX INSTALLATIONS DE BASE DU BÂTIMENT EXISTANT.

LORSQU'AUCUNE MÉTHODE SPÉCIFIQUE D'INSTALLATION N'EST DONNÉE, UTILISER LA OU LES MÊMES MÉTHODES QUE

CELLES UTILISÉES LORS DE LA CONSTRUCTION DU BÂTIMENT EXISTANT. LA QUALITÉ DES TRAVAUX DEVRA ÊTRE ÉGALE

OU SUPÉRIEURE À CELLE DU BÂTIMENT EXISTANT. LORS D'ADDITIONS OU DE MODIFICATIONS D'UN SYSTÈME EXISTANT,

UTILISER LES MÊMES ÉQUIPEMENTS QUE CEUX DÉJÀ UTILISÉS, EXEMPLE ALARME INCENDIE, PANNEAUX, ETC.

3.4 UTILITÉS PUBLIQUES:

SE CONFORMER AUX NORMES APPLICABLES DES UTILITÉS PUBLIQUES, TELLES QUE BELL CANADA,  HYDRO-QUÉBEC,

VIDÉOTRON, ETC.  L'ENTREPRENEUR DEVRA PAYER LES FRAIS DE RACCORDEMENT AUX SERVICES D'HYDRO-QUÉBEC; IL

DEVRA, AVANT DE REMETTRE SA SOUMISSION, CONSULTER HYDRO-QUÉBEC POUR ÉTABLIR LES OUVRAGES ET LES

COÛTS POUVANT AFFECTER LA RÉALISATION DES TRAVAUX.

4.0 PRODUITS

4.1 CONDUITS SOUTERRAINS:

CONDUITS ENCASTRÉS DANS LE BÉTON:

LES CONDUITS ENCASTRÉS DANS LE BÉTON SERONT EN PVC, DE TYPE EB1, CONFORMES À LA NORME ACNOR C22.2 NO

211.1, DE DIMENSIONS SELON LES INDICATIONS AUX DESSINS OU, SI NON MONTRÉES, SELON LES EXIGENCES DU CODE

DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC, CHAPITRE V -ÉLECTRICITÉ, DERNIÈRE ÉDITION. LES RACCORDS SERONT DU TYPE PVC,

SOUDÉS AU SOLVANT OPAQUE. DES EMBOUTS ÉVASÉS, BOUCHONS, CAPUCHONS, MANCHONS, ADAPTATEURS, ETC.

SERONT FOURNIS SELON LES EXIGENCES POUR PRODUIRE UNE INSTALLATION COMPLÈTE.

CONDUITS POUR ENFOUISSEMENT DIRECT:

LES CONDUITS ENFOUIS DANS LE SOL SERONT EN PVC, DU TYPE DB2, CONFORMES À LA NORME  ACNOR C22.2 NO

211.2, DE DIMENSIONS SELON LES INDICATIONS AUX DESSINS OU, SI NON MONTRÉES, SELON LES EXIGENCES DU CODE

DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC, CHAPITRE V -ÉLECTRICITÉ, DERNIÈRE ÉDITION.  LES RACCORDS SERONT DU TYPE PVC,

SOUDÉS AU SOLVANT OPAQUE. DES EMBOUTS ÉVASÉS,  BOUCHONS, CAPUCHONS, ADAPTATEURS, ETC. SERONT

FOURNIS SELON LES EXIGENCES POUR PRODUIRE UNE INSTALLATION COMPLÈTE.

INSTALLATION:

S'ASSURER QUE LES CONDUITS SONT SUPPORTÉS DE FAÇON CONFORME À TOUS LES 1500 MM (5 PI) SUR TOUTE LA

LONGUEUR DU PARCOURS. AVANT DE PLACER LES CONDUITS, ÉTENDRE UNE COUCHE DE SABLE D'AU MOINS 75 MM (3

PO) D'ÉPAISSEUR OU SELON LES INDICATIONS AUX PLANS. LE BÉTON NE DOIT PAS TOMBER EN CHUTE LIBRE D'UNE

HAUTEUR DE PLUS DE 1200 MM (4 PI).  REMBLAYER PAR COUCHES SUCCESSIVES DE 450 MM (18 PO) D'ÉPAISSEUR BIEN

COMPACTÉES. FAIRE PASSER DANS LES CONDUITS UN MANDRIN EN ACIER D'AU MOINS 305 MM (12 PO) DE LONG ET D'UN

DIAMÈTRE DE 6 MM (¼ PO) DE MOINS QUE LE DIAMÈTRE INTÉRIEUR DU CONDUIT, SUIVI D'UNE BROSSE À CRINS RAIDES

POUR ENLEVER LE SABLE, LA TERRE OU TOUTE AUTRE MATIÈRE ÉTRANGÈRE. DONNER AUX CONDUITS UNE PENTE

MINIMALE À RAISON DE 1 À 400 VERS L'EXTÉRIEUR DU BÂTIMENT, À UN PUISARD DE PIERRES CONCASSÉES (PERCER LES

CONDUITS À CET ENDROIT) OU DANS UN PUITS D'ACCÈS.

4.2 CONDUITS:

TUBES ÉLECTRIQUES MÉTALLIQUES (E.M.T.):

UTILISER DES TUBES ÉLECTRIQUES MÉTALLIQUES CONFORMES À LA NORME CSA C22.2 NO 83 (R1999) DANS LE CAS

D'INSTALLATIONS EN SURFACE À L'INTÉRIEUR, LORSQUE NON EXPOSÉES À L'ENDOMMAGEMENT MÉCANIQUE, DANS LES

PLAFONDS SUSPENDUS, DANS LES BLOCS DE BÉTON, DANS TOUS LES ENDROITS DISSIMULÉS, SAUF LORSQUE LES

CONDUITS SONT NOYÉS DANS LE BÉTON

CONDUITS RIGIDES EN PVC:

UTILISER DES CONDUITS RIGIDES EN PVC CONFORMES À LA NORME CSA C22.2 NO 136 (R1999) DANS LES ENDROITS

HUMIDES, EN MILIEU CORROSIF EXEMPT DE SUBSTANCES NUISIBLES AUX POLYMÈRES ET À L'EXTÉRIEUR

LORSQU'INSTALLÉS EN SURFACE.

CONDUITS MÉTALLIQUES FLEXIBLES ET ÉTANCHES:

UTILISER DES CONDUITS MÉTALLIQUES FLEXIBLES/ÉTANCHES CONFORMES À LA NORME CSA C22.2 NO 56 (R1999) DANS

LE CAS DE CONNEXIONS DE MOTEURS, DE TRANSFORMATEURS, D'HUMIDIFICATEURS ET DE TOUT ÉQUIPEMENT SUJET À
LA VIBRATION. DANS TOUS CES CAS, LA LONGUEUR MAXIMALE DE LA COURSE SOUS CE TYPE DE CONDUIT EST DE 1000
MM (39 PO).

INSTALLATION:

FOURNIR ET INSTALLER UNE CORDE DE TIRAGE EN NYLON TORSADÉ DE 6 MM (¼ PO) D'UNE RÉSISTANCE À LA TRACTION

DE 5 KN, POUR TOUS LES CONDUITS VIDES. POSER LES CONDUITS DE FAÇON À NE PAS DIMINUER LA HAUTEUR LIBRE DE

LA PIÈCE, ET EN UTILISANT LE MOINS D'ESPACE POSSIBLE. INSTALLER LES CONDUITS PARALLÈLEMENT OU

PERPENDICULAIREMENT AUX LIGNES D'IMPLANTATION DU BÂTIMENT.  TOUS LES CONDUITS DOIVENT ÊTRE DISSIMULÉS,

SAUF INDICATIONS CONTRAIRES AUX PLANS OU AU DEVIS. DOTER TOUS LES CONDUITS DE BOÎTES DE JONCTION ET DE

BOÎTES DE SORTIE POUR FACILITER LE TIRAGE ET L'INSTALLATION DES FILS. ON DOIT DISPOSER CES BOÎTES DE FAÇON À

NE PAS AVOIR PLUS DE DEUX COUDES À ANGLE DROIT, OU L'ÉQUIVALENT, ENTRE UNE BOÎTE ET L'AUTRE. LES BOÎTES

DOIVENT ÊTRE ASSEZ GRANDES POUR CONTENIR L'INSTALLATION ÉLECTRIQUE ET LES COUVERCLES DES BOÎTES

DOIVENT DEMEURER ACCESSIBLES MÊME APRÈS L'INSTALLATION. INSTALLER UNE BOÎTE DE TIRAGE À CHAQUE 30 M (100

PI) DE CONDUITS MAXIMUM. LES CONDUITS AURONT UN DIAMÈTRE MINIMAL DE 19 MM (3/4 PO) ET SERONT CONFORMES

AUX EXIGENCES DU CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC, CHAPITRE V - ÉLECTRICITÉ, DERNIÈRE ÉDITION.IL EST

INTERDIT D'INSTALLER LES CONDUITS SOUS LE PLATELAGE MÉTALLIQUE D'UN TOIT. GARDER UN DÉGAGEMENT MINIMAL
DE 38 MM ENTRE LE PLATELAGE ET LE CONDUIT.

4.3 CONDUCTEURS:

TOUS LES CONDUCTEURS SERONT EN CUIVRE DE CALIBRE AVEC ISOLANT EN POLYÉTHYLÈNE THERMODURCISSABLE,

RÉTICULÉ CHIMIQUEMENT, RW90 (RWU90 À L'EXTÉRIEUR), CONCU POUR UNE TENSION DE 1000V POUR LES RÉSEAUX

347/600V AVEC ISOLATION DE 600V POUR LES RÉSEAUX 120/208V. LES CONDUCTEURS DE CABLIBRE #10 AWG ET #12

AWG SERONT DE TYPE SOLIDE, LES CONDUCTEURS DE CALIBRE # 8 AWG ET PLUS SERONT DE TYPE TORONNÉ. LE

CALIBRE MINIMAL DES CONDUCTEURS SERA #12 AWG POUR TOUT LE CÂBLAGE À 120 V ET PLUS. LE CALIBRE MINIMAL

DES CONDUCTEURS SERA #16 AWG POUR LES CIRCUITS DE CONTRÔLE DE CHAUFFAGE (24 V).

4.4 CÂBLES:

CÂBLES ARMÉS:

LES CÂBLES ARMÉS AURONT DES CONDUCTEURS EN CUIVRE DU TYPE AC-90 AVEC UNE ARMURE MÉTALLIQUE EN

FEUILLARDS D'ACIER AGRIFFÉS. UTILISER CES CÂBLES DANS LES CLOISONS SÈCHES POUR LE RACCORDEMENT DES
PRISES DE COURANT, DES APPAREILS DE CHAUFFAGE ET DANS LES PLAFONDS SUSPENDUS POUR LE RACCORDEMENT
DES APPAREILS D'ÉCLAIRAGE. DANS LES PLAFONDS SUSPENDUS, LA LONGUEUR MAXIMALE DES CÂBLES ARMÉS SERA

DE 3 M (10 PI) ET ILS SERONT FIXÉS À LA STRUCTURE AVEC DES ATTACHES DU TYPE « TY-WRAP » POUR S'ASSURER

QU'AUCUN CÂBLE NE REPOSE SUR LE PLAFOND. IL EST INTERDIT D'INSTALLER DES CÂBLES SOUS LE PLATELAGE

MÉTALLIQUE D'UN TOIT. GARDER UN DÉGAMEMENT MINIMAL DE 38 MM ENTRE LE PLATELAGE ET LE CÂBLE.

CÂBLE TECK :

LES CÂBLES TECK AURONT DES CONDUCTEURS D'ALIMENTATION EN CUIVRE DE CALIBRE SELON LES INDICATIONS. ILS

AURONT UN CONDUCTEUR DE MISE À LA TERRE EN CUIVRE. L'ISOLANT AURA LES CARACTÉRISTIQUES SUIVANTES :
· INDICE DIéLECTRIQUE DE TYPE RW-90, POLYéTHYLèNE THERMODURCISSABLE RéTICULé CHIMIQUEMENT;
· ISOLé POUR 600 V POUR DES TENSIONS DE MOINS DE 600 V ET ISOLé 1000 V POUR DES TENSIONS DE 600 V ET PLUS;
· GAINE INTéRIEURE: UN COMPOSé DE CHLORURE DE POLYVINYLE;
· ARMURE: RUBAN D'ALUMINIUM ENTRELACé ET FLEXIBLE;
· GAINE EXTéRIEURE: UN COMPOSé DE CHLORURE DE POLYVINYLE.

UTILISER LE CâBLE TECK DANS LES LOCAUX HUMIDES OU MOUILLéS ET EN MILIEU AGRESSIF OU TEL QU'INDIQUé AUX
PLANS. UTILISER DES CONNECTEURS SPéCIFIQUES à L'USAGE DE CE TYPE DE CâBLE. LES AUTRES CONNECTEURS
SERONT SYSTéMATIQUEMENT REFUSéS. POSER LES CâBLES SELON LES INDICATIONS. GROUPER LES CâBLES SUR DES
PROFILéS EN « U » OU DANS LES CHEMINS DE CâBLES SELON LES INDICATIONS.

4.5 MISE À LA TERRE:

INSTALLER UN SYSTÈME DE MISE À LA TERRE CONTINU, CONSTITUÉ DES ÉLÉMENTS SUIVANTS: ÉLECTRODES (GROUPE

DE TIGES OU PLAQUE ÉQUIVALENTE), CONDUCTEURS, CONNECTEURS ET ACCESSOIRES CONFORMES À LA NORME CSA

C22.3 No.2. INSTALLER UNE PLAQUE DE M.A.L.T. EN CUIVRE PRÉPARÉE ET MONTÉE SUR DES SUPPORTS ISOLÉS. À

INSTALLER DANS LA PIÈCE QUE L'ENTRÉE ÉLECTRIQUE. DIMENSIONS 100mmX305mm OU PLUS, EN FONCTION DE
L'ENVERGURE DU PROJET.

TOUS LES CONDUCTEURS DE MISE À LA TERRE SERONT EN CUIVRE NU TORONNÉ, OU AVEC ISOLATION VERTE DU TYPE

EXIGÉ; ILS SERONT INSTALLÉS DANS UN CONDUIT, SI MONTRÉ AUX PLANS OU EXIGÉ PAR LE CODE. LE POINT NEUTRE DE

L'ENROULEMENT SECONDAIRE ET LE CHÂSSIS DES TRANSFORMATEURS DEVRONT ÊTRE RELIÉS AU RÉSEAU DE MISE À

LA TERRE, SUIVANT LES EXIGENCES DE LA RÉGIE DU BÂTIMENT, ET CELA MÊME SI NON MONTRÉ AU PLANS. SELON LES

INDICATIONS AUX DESSINS, INSTALLER, DANS LES PANNEAUX DE DISTRIBUTION, UNE BARRE OMNIBUS DE MISE À LA

TERRE, ISOLÉE DU COFFRET. PRÉVOIR UN CONDUCTEUR DE MISE À LA TERRE DE CALIBRE #6 AWG AVEC ISOLATION

VERTE À PARTIR DES ENTRÉES DE TÉLÉPHONE ET DE TÉLÉVISION JUSQU'À LA BARRE DE MISE À LA TERRE.

4.6 INTERRUPTEUR DE SÉCURITÉ:

FOURNIR DES SECTIONNEURS SOUS COFFRET ACNOR, TYPE 1, POUR LES ENDROITS SECS ET D'USAGE GÉNÉRAL, TYPE 3

POUR USAGE EXTÉRIEUR, ET TYPE 4 POUR ENDROITS HUMIDES AVEC BOÎTIER EN ACIER INOXYDABLE. LES

SECTIONNEURS SERONT DU TYPE INDUSTRIEL, À ENCLENCHEMENT ET DÉCLENCHEMENT RAPIDES AVEC LA POSSIBILITÉ

DE VERROUILLAGE DE LA PORTE EN POSITION « FERMÉE » OU « OUVERTE » PAR CADENAS. LES SECTIONNEURS SERONT
DE CUTLER-HAMMER, SIEMENS, G.E. OU SQUARE D.

4.7 FUSIBLES:

POUR LES CIRCUITS D'ÉCLAIRAGE ET DE SERVICES, LES FUSIBLES SERONT DU TYPE À ACTION RAPIDE. POUR LES

CIRCUITS QUI ALIMENTENT UN MOTEUR OU UN TRANSFORMATEUR, LES FUSIBLES SERONT DU TYPE À ACTION

TEMPORISÉE. LES FUSIBLES 600 VOLTS ET MOINS, SERONT DU TYPE HRC FORME 1, DE CLASSE J (600 AMPÈRES OU

MOINS) ET DE CLASSE L (600 À 6000 AMPÈRES) DE BRUSH FUSES CANADA, GLE OU GOULD SHAWMUT.

4.8 DISJONCTEURS:

DISJONCTEURS SOUS BOITIER MOULÉ, AUTOMATIQUES, ACTIONNÉS PAR DES DÉCLENCHEURS THERMIQUES ET

MAGNÉTIQUES. ILS AURONT UNE CAPACITÉ D'INTERRUPTION DE 10 000 A SYMÉTRIQUES EFFICACES MINIMUM À 120V, À

22 000 A SYMÉTRIQUE À 347/600 V OU SELON LES INDICATIONS AUX PLANS.

4.9 PRISES DE COURANT:

LES PRISES DE COURANT SERONT D'UN TYPE DIFFÉRENT DÉPENDEMMENT DE L'ENDROIT OÙ ELLES SONT INSTALLÉES.

DE FAÇON GÉNÉRALE, NOUS AVONS DES PRISES DE COURANT DU TYPE DÉCORA DANS LES ZONES PUBLIQUES, LES
ZONES BUREAUX ETC. NOUS AURONS PAR CONTRE DES PRISES DE COURANT DU TYPE CONVENTIONNEL DANS LES
LOCAUX TECHNIQUES ET LES SALLES DE MÉCANIQUE.
LES PRISES DE COURANT DU TYPE CONVENTIONNEL :
PRISE DOUBLE 15 A, 120 V: PASS & SEYMOUR PS5262W;
PRISE DOUBLE 15/20 A, 120 V: PASS & SEYMOUR PS5362W;
PRISE DOUBLE 15 A, 120 V, AVEC FILTRE TVSS: PASS & SEYMOUR 8200-SP;
PRISE DOUBLE 15 A, 120 V, AVEC MISE À LA TERRE ISOLÉE: PASS & SEYMOUR IG5262W;
PRISE DOUBLE 15 A, 120 V, OBTURATEURS (INVIOLABLE): PASS & SEYMOUR TR5362W;
PRISE DOUBLE DU TYPE « DDFT » 15 A, 120 V: PASS & SEYMOUR PT1597W;
PRISE DOUBLE DU TYPE « DDFT » 15/20 A, 120 V: PASS & SEYMOUR PT2097W
PRISE DE SÉCHEUSE 30A, 120/240V : PASS & SEYMOUR 3864;

PRISE DE CUISINIÈRE 50A, 120/240V : PASS & SEYMOUR 3894.

LES PRISES DE COURANT DU TYPE DÉCORA:
PRISE DOUBLE 15 A, 120 V: PASS & SEYMOUR PT26252W;
PRISE DOUBLE 15/20 A, 120 V: PASS & SEYMOUR PT26352W;
PRISE DOUBLE 15 A, 120 V, OBTURATEURS (INVIOLABLE): PASS & SEYMOUR PTTR26262W;
PRISE DOUBLE DU TYPE « DDFT » 15 A, 120 V: PASS & SEYMOUR AFGF152TR;
PRISE DOUBLE DU TYPE « DDFT » 15/20 A, 120 V: PASS & SEYMOUR AFGF202TR;

LES MANUFACTURIERS SUIVANTS SONT SUSCEPTIBLES DE FOURNIR DES PRODUITS ÉQUIVALENTS: HUBBELL, BRYANT,
LEVITON, ARROW HART.

4.10 INTERRUPTEURS:

LES INTERRUPTEURS D'ÉCLAIRAGE SERONT D'UN TYPE DIFFÉRENT DÉPENDEMMENT DE L'ENDROIT OÙ ILS SONT

INSTALLÉS. DE FAÇON GÉNÉRALE, NOUS AVONS DES INTERRUPTEURS DU TYPE DÉCORA DANS LES ZONES PUBLIQUES,
LES ZONES BUREAUX ETC. NOUS AURONS PAR CONTRE DES INTERRUPTEURS DU TYPE CONVENTIONNEL DANS LES
LOCAUX TECHNIQUES ET LES SALLES DE MÉCANIQUE.
INTERRUPTEURS DE TYPE CONVENTIONNEL:
INTERRUPTEUR UNIPOLAIRE 15 A, 120 V: PASS & SEYMOUR  P515AC1
INTERRUPTEUR TROIS VOIES 15 A, 120 V: PASS & SEYMOUR PS15AC3;
INTERRUPTEUR UNIPOLAIRE 15 A, 347 V: PASS & SEYMOUR  PS371510;
INTERRUPTEUR TROIS VOIES 15 A, 347 V: PASS & SEYMOUR PS371530;
INTERRUPTEURS DE TYPE DÉCORA:
INTERRUPTEUR UNIPOLAIRE 15 A, 120 V: PASS & SEYMOUR  2601;
INTERRUPTEUR TROIS VOIES 15 A, 120 V: PASS & SEYMOUR 2603;
INTERRUPTEUR UNIPOLAIRE 15 A, 347 V: PASS & SEYMOUR  2601347;
INTERRUPTEUR TROIS VOIES 15 A, 347 V: PASS & SEYMOUR 2603347;
GRADATEUR 15 A, 120 V : LUTRON LUMEA
GRADATEUR 0-10V : LUTRON DIVA
GRADATEUR 15 A, 120V C/A DÉTECTEUR DE MOUVEMENT : LUTRON MAESTRO SENSOR CL DIMMER

GRADATEUR 0-10V C/A DÉTECTEUR DE MOUVEMENT : LUTRON MAESTRO RF 0-10V SENSOR DIMMER

LES PRODUITS MENTIONNÉS LE SONT À TITRE DE RENSEIGNEMENT ET N'EXCLUENT PAS LES FABRICANTS ET LES

MODÈLES NON MENTIONNÉS.

4.11 PLAQUES DE RECOUVREMENT:

À L'INTÉRIEUR, LES PLAQUES SERONT EN ACIER INOXYDABLE DANS LES LOCAUX TECHNIQUES.

À L'INTÉRIEUR, LES PLAQUES SERONT DE TYPES DECORA ET DE COULEURS BLANCHES AUX AUTRES ENDROITS.

LES PRISES DE COURANT DOUBLES, INSTALLÉES À L'EXTÉRIEUR, SERONT MUNIES DE PLAQUES DE RECOUVREMENT EN

FONTE D'ALUMINIUM À L'ÉPREUVE DES INTEMPÉRIES, À DEUX BATTANTS À RESSORT. CES PLAQUES SERONT FIXÉES À

UNE BOÎTE DU TYPE FS AU MOYEN DE 4 VIS.

4.12 FIXATIONS PARASISMIQUES:

CODES ET NORMES DE RÉFÉRENCE

À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE, TOUS LES TRAVAUX SONT EXÉCUTÉS CONFORMÉMENT À L'ÉDITION EN VIGUEUR DU
CODE NATIONAL DU BÂTIMENT, ET À TOUT AUTRE CODE OU NORME AYANT JURIDICTION, SELON L'ÉDITION EN VIGUEUR.

PORTÉES DES TRAVAUX

CONCEVOIR, FOURNIR ET INSTALLER UN SYSTÈME COMPLET DE FIXATIONS PARASISMIQUES POUR LE MATÉRIEL
ÉLECTRIQUE. FOURNIR UN SYSTÈME DE FIXATIONS PARASISMIQUES COMPLET CONÇU PAR UN INGÉNIEUR SPÉCIALISÉ.
CE SYSTÈME DOIT ÊTRE ENTIÈREMENT INTÉGRÉ ET COMPATIBLE AVEC LES EXIGENCES DE RÉDUCTION DU BRUIT ET LE
SYSTÈME ANTIVIBRATOIRE DU MATÉRIEL. IL DOIT ÊTRE COMPATIBLE AVEC L'INSTALLATION ÉLECTRIQUE ET LA
STRUCTURE DU BÂTIMENT. LE MATÉRIEL FIXÉ NE DOIT PAS NÉCESSAIREMENT RESTER EN ÉTAT DE FONCTIONNEMENT
COMME DANS LES CONDITIONS D'UTILISATION NORMALES, PENDANT OU APRÈS LE SÉISME. TOUTEFOIS, IL EST
OBLIGATOIRE QUE LE SYSTÈME DE FIXATIONS PARASISMIQUES EMPÊCHE LES SYSTÈMES ET LE MATÉRIEL DE CAUSER
DES BLESSURES AUX PERSONNES ET EMPÊCHE LE MATÉRIEL DE SE DÉPLACER DE SA POSITION NORMALE PENDANT UN
SÉISME. TOUT APPAREIL INSTALLÉ QUI EST SUSPENDU OU DÉPOSÉ ET DONT LE POIDS EST SUPÉRIEUR À 10 LBS DOIT
ÊTRE MUNI DE FIXATIONS ET FIXÉ SOLIDEMENT CONFORMÉMENT À LA PRÉSENTE SECTION.

L'ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR UN RAPPORT CERTIFIÉ DE L'INGÉNIEUR EN PARASISMIQUE COMME QUOI LES TRAVAUX
RESPECTENT LES NORMES.

4.13 CONDUITS VIDES POUR TÉLÉPHONES, COMMUNICATION, INFORMATIQUE, TV:

FOURNIR ET INSTALLER DES CONDUITS VIDES, DES BOÎTES ET DES PLAQUES DE RECOUVREMENT POUR LES SYSTÈMES
DÉCRITS AUX PLANS. L'EXTRÉMITÉ DES CONDUITS NON RACCORDÉE À UNE BOÎTE DE JONCTION (OU DE TIRAGE) SERA
DOTÉE D'UN EMBOUT PLASTIFIÉ.

LAISSER UNE CORDE DE TIRAGE EN POLYPROPYLÈNE TORSADÉ (D'UNE CAPACITÉ DE 500 LBS) DANS TOUS LES
CONDUITS.

4.14 SYSTÈME D'ALARME-INCENDIE:

LE SYSTÈME D'ALARME INCENDIE EXISTANT EST DE TYPE ADDRESSABLE. LE PANNEAU D'ALARME-INCENDIE EXISTANT EST
DE MODÈLE EST-3X DE LA COMPAGNIE EDWARDS.

FOURNIR OU RELOCALISER LES ÉQUIPEMENTS D'ALARME INCENDIE TEL QU'INDIQUÉS AUX PLANS CONFORMÉMENT À LA
NORME ULC S-524.

PROCÉDER À UNE VÉRIFICATION À LA SUITE DES TRAVAUX. REMETTRE AU PROPRIÉTAIRE LE RAPPORT DE VÉRIFICATION
UNE FOIS LA VÉRIFICATION DU SYSTÈME COMPLÉTÉE. CELUI-CI DEVRA INDIQUER L'EMPLACEMENT DE CHAQUE
ÉQUIPEMENT AINSI QUE LES RESULTATS DES ESSAIS POUR CHACUN D'EUX. LE RAPPORT À LA MISE EN SERVICES FAIT
RÉFÉRENCE À LA NORME ULC-S536
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A. SAUF INDICATIONS CONTRAIRES, TOUS LES ÉQUIPEMENTS MONTRÉS SUR CE PLAN SONT EXISTANT
À ENLEVER.

B. CONSERVER LE CIRCUIT POUR L’ALIMENTATION DES NOUVEAUX LUMINAIRES. PROTÉGER LES
CONDUCTEURS ET AUTRES ÉQUIPEMENTS DURANT LES TRAVAUX.

C. TOUS LES APPAREILS D’ÉCLAIRAGE EXISTANTS RETIRÉS DEVRONT ÊTRE REMIS AU PROPRIÉTAIRE.

NOTES GÉNÉRALES - DÉMOLITION:
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ÉCLAIRAGE - RÉAMÉNAGEMENT
ÉCH: 1:100

EC

A. SAUF INDICATIONS CONTRAIRES, TOUS LES ÉQUIPEMENTS MONTRÉS SUR CE PLAN SONT À
FOURNIR, INSTALLER ET À RACCORDER.

B. LES NOUVEAUX LUMINAIRES DE TYPE D SERONT ALIMENTÉS À PARTIR DES CIRCUITS EXISTANTS
CONSERVÉS.

C. LES LUMINAIRES DE TYPE A, B, C ET E DEVRONT ÊTRE RACCORDÉS AU CIRCUIT #27 DU PANNEAU
PSEU-2-1-2.

D. MAINTENIR LA LOGIQUE DE CONTRÔLE EXISTANTE POUR LES NOUVEAUX LUMINAIRES DE TYPE D.

E. LES LUMINAIRES DE TYPE A SERONT COMMANDÉS PAR UNE MINUTERIE. L’HORAIRE DE MISE EN
MARCHE ET D’ARRÊT DEVRA ÊTRE DÉTERMINÉ EN COORDINATION AVEC LE PROPRIÉTAIRE

LUMINAIRE INSTALLÉ SOUS L’ALCÔVE.1

NOTES GÉNÉRALES - RÉAMÉNAGEMENT:

NOTES SPÉCIFIQUES - RÉAMÉNAGEMENT:

1 1 1

TABLEAU DES APPAREILS D'ÉCLAIRAGE

TYPE FABRICANT NUMÉRO DE MODÈLE INSTALLATION PUISSANCE (W) VOLTAGE (V)
TYPE DE LAMPES
(TYPE / LM / °K) NOTES

A LITELINE S5RGWS-I30WC-CN1 ENCASTRÉ 58.8 120 LED/4301/3000 1,2

B GE
OLY-161P-MW Dainolite Ca

lampe GE LED12DA19/830/E SUSPENDU 12 120 LED/787/3000 1,2

C LITELINE
LATF7425-35-38-WH- Liteline

Ca Rail de 6 pieds SUR RAIL 28.02 120 LED/2609/3000 1,2

D COLUMBIA LIGHTING NRL4-LSCS ENCASTRÉ 34.63 347 LED/4297/3500 1,2

E PRESCOLITE S3R4WS-D35WC-CN1-RM1
Liteline ENCASTRÉ 27.8 120 LED/2580/3500 1,2
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SERVICES - RÉAMÉNAGEMENT
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A. SAUF INDICATIONS CONTRAIRES, TOUS LES ÉQUIPEMENTS MONTRÉS SUR CE PLAN SONT EXISTANT
À CONSERVER ET À PROTÉGER DURANT LES TRAVAUX.

B. LES PRISES À RELOCALISER DEVRONT ÊTRE RETIRÉES TEMPORAIREMENT AFIN DE PERMETTRE LES
TRAVAUX DES AUTRES DISCIPLINES. LE CIRCUIT EXISTANT DEVRA ÊTRE CONSERVÉ POUR LEUR
RÉINSTALLATION APRÈS L’EXÉCUTION DES TRAVAUX.
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L’ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR, INSTALLER ET RACCORDER LES NOUVELLES PRISES ÉLECTRIQUES.
LES PRISES SERONT ALIMENTÉES PAR LE CIRCUIT DE 20A LE PLUS PROCHE.

LES PRISES RELOCALISÉES DEVRONT ÊTRE INSTALLÉES ENTRE LES MARCHES DU GRADIN. ELLES
DEVRONT ÊTRE DISSIMULÉES. SE RÉFÉRER AUX PLANS D’ARCHITECTES POUR LES SPÉCIFICATIONS
DE COULEUR.

TÉLÉVISEURS MURAUX.

LA PRISE DEVRA ÊTRE RETIRÉE POUR PERMETTRE LES TRAVAUX DE SOUFFLAGE ET RÉINSTALLÉE
APRÈS LES TRAVAUX.
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A. SAUF INDICATIONS CONTRAIRES, TOUS LES ÉQUIPEMENTS MONTRÉS SUR CE PLAN SONT EXISTANT
CONSERVER.

N
N N

111

2

2 2 2 2 2

3

3

ER

ER

4

4

NN
11

PSEU 2-1-2

PSEU 2-1-2

PSEU 2-1-2-2 PSEU 2-1-2-2

12754

COLLÈGE MONTMORENCY
AMÉNAGEMENT ENTRÉE PRINCIPALE

COLLÈGE MONTMORENCY

A0 2025-05-22 PRÉLIMINAIRE 90% A.M. M.L.

A1 2025-06-11 PRÉLIMINAIRE 99% A.M. M.L.

B0 2025-10-30 APPEL D'OFFRES U.R.L. M.L.

1 2 3 4 5 6 7 8 1514131211109 16

1 2 3 4 5 6 7 8 1514131211109 16
PAPIER: ISO 216 FORMAT A1 (594 mm x 841 mm) | PRÉSENTATION GRAPHIQUE: ISO 5457 | NON CONTRÔLÉ SI IMPRIMÉ

A

B

C

D

E

F

G

H

J

K

L

M

A

B

C

D

E

F

G

H

J

K

L

M

PROFESSIONNELS / PROFESSIONALS

PLAN CLÉ / KEY PLAN

PROJET / PROJECT No DOCUMENT / DOCUMENT # REV PAGE

DESSIN D'INGÉNIERIE /
ENGINEERING DRAWING

TITRE / TITLE

PROJET / PROJECT

CLIENT

ÉCHELLE / SCALE UNITÉ / UNIT

DIM ELV

PROJECTION

https://dwbconsultants.com

INGÉNIEUR.ES / ENGINEERS

LOGO CLIENT

Ce document est la propriété de DWB Consultants. Toute communication ou reproduction de ce
document, sous quelque forme que ce soit, et toute exploitation ou communication de son
contenu sont interdites, sauf autorisation écrite expresse. Tout manquement à cette règle est
illicite et expose son auteur au versement de dommages et intérêts. Tous droits réservés pour le
cas de la délivrance d'un brevet, d'un modèle d'utilité ou d'un modèle de présentation.

The reproduction, distribution and utilization of this document as well as the communication of
its contents to others without express authorization is prohibited. Offenders will be held liable
for the payment of damages. All rights reserved in the event of the grant of a patent, utility
model or design.

PAR / BY APPREV DESCRIPTION

DATE PUBLIÉE / PUB. DATE

AUTHENTIFICATION

REVU PAR / REVIEWED BY

DESSINÉ / DRAWN

DATE

ÉLECTRICITÉ
SERVICES

E-201 B0 1/1

INDIQUÉES
m / mm m / mm

AMÉLIE MARCHAND

UMAR RAZA LATIF, CPI.

MIKAËL LALIBERTÉ, ing.

2025-10-29

ESTAMPE / STAMP SCEAU / SEALESTAMPE / STAMP SCEAU / SEAL

NE PAS UTILISER
POUR CONSTRUCTION

POUR
SOUMISSION


	Feuilles et vues
	12754-E-000
	12754-E-001
	12754-E-002
	12754-E-101
	12754-E-201


		2025-10-29T11:39:20-0400
	Mikaël Laliberté -- Ingénieur - OIQ




